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Chronique Politique.

Le Messager franco-américain expose en

ces termes la nature et l'étendue des réclama-

tions faites à l'Angleterre par les Etats-Unis :

« Le département d'Etat vient de décider

que les réclamations des citoyens américains

qui ont été victimes des déprédations de VAla-

bama, de la Florida , de la Shenandoah et au-

tres , seraient présentées sans délai au gou-

vernement de la reine Victoria. Les demandes

d'indemnités de personnes qui ont souffert par

suite des incursions rebelles sur la frontière

septentrionale des Etats-Unis, seront égale-

ment envoyées à Londres. »
» M. Seward est d'avis que l'Angleterre est

^ responsable des actes de corsaires armés dans

ses ports , ainsi que de ceux des maraudeurs

sécessionnistes réfugiés au Canada. On sait

que des réclamations ont déjà été présentées à

ce sujet au cabinet de Saint-James, et que

celui-ci n'y a pas fait droit. Le gouvernement

américain est fermement décidé aujourd'hui à

•obtenir justice, B

Toute la presse anglaise discute de son

mieux ces demandes d'indemnité.

Le Débat de Vienne rend compte d'un dis-

cours remarquable prononcé à Clausenbourg

par le baron Louis Jozsika, chef du parti con-

servateur dans les précédentes Diètes de

Transylvanie. L'orateur stigmatise vivement

la centralisation et la bureaucratie « qui pous-

sent les peuples sous le joug de la force et

cachent sous le masque de la liberté le degré

le plus extrême de l'oppression. »
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2 — 08 — soir, Omnibus.
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Le (rain des samedis part d'Angers à 5 h. du soir

et arrive à Saumur à 6 h. 21 m.

Cette question de la décentralisation , déjà

agitée en France , ne se pose pas seulement

en Autriche, mais encore en Suisse , en Bel-

gique , en Angleterre , en Italie , en Russie

même, ou pour mieux dire partout. Ce n'est

pas une question seulement nationale , mais

universelle.

On écrit de Madrid que le mouvement élec-

toral a été paralysé à cause de l'épidémie , et

que plus de 60,000 personnes ont quitté la ca-

pitale de l'Espagne.

Le comte de Sarliges, ambassadeur de

France, a été reçu samedi malin , au Vatican,

en audience particulière par le Pape.

S'il faut en croire la Correspondance géné-

rale italienne , il aurait, dès son arrivée, fait

savoir au gouvernement pontifical que le mou-

vement de retraite des troupes françaises se-

rait plus considérable qu'on ne le supposait.

Deux régiments et un escadron de hussards

quitteront la frontière qui s'étend de Frosi-

none à Terracine , et jusqu'à leur prochain

départ se concentreront à Civita-Vecchia, Palo,

Borneti et Viterbe.

Des dépêches de Toulon nous annoncent

en même temps que les frégates Eldorado, Go-

mer, Mogador el Labrador seront réunies à

Civita-Vecchia le 1" novembre , et doivent ra-

mener en France 5,700 hommes d'infanterie

et de cavalerie. La corvette YÉclaireur , qui

partira de Toulon le 25 oclobre, ira en station

à Civita-Vecchia pendant le départ de nos

troupes de Rome.

On assure que Mgr Franchi, après avoir sé-
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journé à Vienne, à Munich , à Berlin et à Co-

logne , se rendra en Russie avec une mission

relative aux affaires religieuses.

M. Drouyn de Lhuys, nous dit-on, doit

adresser à nos représentants à Rome et à Flo-

rence , une dépêche relative aux faits qu'a si-

gnalés le Journal de Rome , en répondant à la

France et au Pays, dans un article dont le

télégraphe nous a transmis le résumé.
Cette dépêche a pour but de demander des

renseignements précis sur les faits dont il s'a-

git , et de transmettre , pour le cas où ils se-

raient exacts , des instructions particulières à

nos deux ambassadeurs.

L'Unilailaliana du 12 octobre annonce que

son numéro de la veille a élé saisi par ordre

du procureur du roi , sans qu'elle eu con-

naisse le motif. La première page du numéro

du 12 est presque entièrement en blanc , et le

journal se borne à dire ceci sous forme d'avis

aux abonnés :
Des élections.

« Ici était un article qui , prouvant trop
» clairement toute la logique et toute la raison

» de notre opinion sur l'inutilité de la pré-

B sente épreuve électorale, a été, au nom de

» la liberté du royaume , saisi par le minis-

» tère public. Nos abonnés voudront b
:
en

» excuser la deuxième édition incomplète que

» nous leur adressons, B

La France dit que Constantinople sera le

siège de la conférence sanitaire proposée par

le gouvernement français pour prendre des

mesures contre l'invasion du choléra asiatique

en Europe.
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Bruxelles , le 14 octobre. — Le roi est venu

hier à Bruxelles pour recevoir le roi et la

reine de Portugal. Sa Majesté est repartie

pour le château de Lacken.

Le soir, un grand dîner a réuni, au palais

de Bruxelles , le duc et la duchesse de Bra-

bant, le roi et la reine de Portugal avec les

personnages de leur suite , les ministres de

l'intérieur , des travaux publics et des affaires

étrangères.

Le bruit courait à New-York que le steamer

Erin City et of Boston emportaient en Europe

un million de dollars en obligations des Fe-

nians et des proclamations fenianistes.

Les dépêches des Etals-Unis contiennent

quelques détails sur les droits accordés ou re-

fusés aux nègres , selon les divers Etats , et

sur la délie publique qui , au 30 septembre ,

s'élevait à 2,747 millions de dollars. L'ex-pré-

sidentdu Sud, M. Jefferson Davis, a élé trans-

porté à la forteresse Monroë. Les dames de la

Nouvelle-Orléans, comme celles du Missis-

sipi, signent une pétition en sa faveur.

Au Mexique, les impérialistes ont complè-

tement battu Mendès , près de Tampico , et

ont occupé Tuba, Giudad el Victoria.

Nous empruntons les extraits suivants à une

correspondance adressée de Paris , le 12 oclo-

bre , au Phare de la Loire :

Le bilan de la Banque de France publié au-

jourd'hui constate une diminution d'un peu

UN PHILOSOPHE
(1789-1794),

(Suite.)

Des scènes de ce genre n'étaient point rares à

l'époque. Là où manquaient les acteurs un peu in-

telligents, la direction du mouvement tombait d'a-

bord aux mains d'histrions de bas étage qui vou-

laient jouer la pièce sans savoir leur rôle. Spectacle

digne de la dernière pitié , s'il n'eût eu son côté

terrible : presque partout le grotesque précédait

l'affreux. Personne n'en riait. Les meneurs laissaient

faire, sachant bien qu'en agitant les masses ignoran-

tes , on préparait leur œuvre ; et les opposants ca-

chaient le dégoût, l'indignation et la terreur

que leur inspiraient ces immondes comédies. La Ré-

volution produisait successivement des farceurs et

des monstres.

Cependant, très-contrarié de l'issue misérable

d'une séance à laquelle il avait attaché beaucoup de

prix , Gabory chercha , les jours suivants , à monter

une nouvelle affaire. Il attisait soigneusement , à cet

effet , la haine de Choleau et de ses adhérents contre

Leguilleux et consorts. Toute réflexion faite , l'ani-

mosité de ces deux hommes l'un contre l'autre lui

paraissait bonne à exploiter ; les amener à vider leur

querelle au club serait un moyen de donner à celui-

ci l'intérêt qu'il n'avait jamais eu jusque-là. Malheu-

reusement , Choleau , terrible contre les absents , les

faibles , les gens sans résistance , tremblait devant

Leguilloux ; en vain , Gabory lui remontrait que les

habitués du club sur lesquels on pouvait compter ,

étaient beaucoup plus nombreux que les réaction-

naires qui oseraient se montrer ; qu'on prendrait des

mesures pour empêcher le retour d'un nouvel échec;

qu'un acte de vigueur, etc...., toutes ces belles rai-

sons n'étaient point goûtées. Choleau faisait la sourde

oreille, et Gabory , malgré toute son éloquence,

courait le risque d'échouer dans son entreprise,

lorsqu'un incident imprévu Vint occuper les esprits

à Craon , et attira l'attention de l'avocat lui-môme.

Ce n'était ni au club, ni daus la ville, mais au

dehors , que devaient commencer les grands événe-

ments.
V.

Entre la terre de Chazé et le château de la Forô-

trie , au fond d'une large vallée, aujourd'hui en cul-

j ture, se trouvait un étang possédé par M. de Méral

et appelé l'étang des Bouches. Les rouches sont des

roseaux à feuilles larges , hauts de cinq à six pieds ,

d'une végétation puissante , qui envahissent rapide-

ment une grande surface de terrain lorsqu'on n'a

pas soin d'arrêter leur marche en les arrachant.

Comme son nom l'indique , l'étang des Rouches était

en partie couvert de ces roseaux qui , en hiver et au

printemps , se peuplaient de canards sauvages, sar-

celles , plongeons et autres oiseaux d'eau. M. d'As-

silly , grand chasseur en son temps , avait pris à bail

l'étang des Rouches , non qu'il eût besoin d'un titre

régulier pour chasser tout à son aise sur les dépen-

dances de Chazé, mais parce que, usant de son droit

de fermier, il pouvait favoriser la multiplication des

roseaux et agrandir ainsi l'asile du gibier sans nuire

à personne t pour lui, peu lui importait que le pois,

son fût resserré dans de plus étroites limites ; il ai-

mait la chasse et non la pêche.

Lorsque , à la suite de la radiation de son nom sur

la liste des électeurs de l'ordre de la noblesse, M.

de Méral cessa toute relation avec M. d'Assilly ,

celui-ci demeura néanmoins fermier de l'étang ; il

espérait toujours que l'amitié rompue sans motifs se

renouerait à la première explication. Mais , trois ans

plus tard , en apprenant que son voisin , devenu

maire de Craon , avait, en cette qualité , dirigé des

poursuites criminelles contre deux prêtres aimés et

vénérés à la Forétrie , le vieux gentilhomme saisi

d'indignation renia solennellement son ancien ami ,

et lui écrivit, cn lui envoyant le prix de ferme ,

« qu'il pouvait désormais disposer de l'étang à son

gré, attendu que le vicomte d'Assilly , désolé d'a-

voir perdu son ami M. de Méral, ne voulait avoir

aucun rapport avec le citoyen Trottier. »

M. de Méral reçut le message avec sa froideur ac-

coutumée, donna quittance et ne répondit pas.

Informé peu après que M. d'Assilly n'avait point

voulu pécher l'étang avant de le rendre , afin de

mieux marquer sa réprobation , il ne s'en mit pas

davantage en peine. « Fort bien , dit-il , le poisson

ne m'appartient pas , mais, puisqu'il est délaissé,

les indigents de la ville en profiteront. »

Le soir même , ou annonça au son du tambour

que « tous les habitants de la commune de Craon qui

vivaient d'aumônes ou de salaires quotidiens étaient

autorisés à se rendre le lundi suivant à l'étang des

Rouches pour prendre part à la pêche et ensuite à

une distribution gratuite du poisson. »

On entrait en hiver, les temps étaient rudes , le



plus de trente-trois millions dans l'encaisse

métallique. Ce résultat n'a rien d'alarmant en

présence de la crise qui s'est produite si subite-

ment à Londres, et de la différence de 2 % qui

existe entre le taux d'escompte des deux Ban-

ques.

Il ne faudrait pas pourtant, comme je vous

l'ai dit , que nos voisins élevassent encore le

prix de l'argent , car dans la disposition où se

trouvent les esprits, il pourrait en résulter une

panique qui amènerait des retraits de numé-

raire beaucoup plus importants. L'argent n'est

pas précisément très-rare à Londres , mais il

fait le difficile , et le meilleur papier ne peut

être escompté qu'à 7 et 8 %-

La tenue des deux Bourses est un peu meil-

leure depuis mardi , sans être toutefois bien

ferme. Beaucoup de spéculateurs paraissent

craindre que la politique ne vienne bientôt

fournir un nouvel aliment à la baisse; mais il

ne faut pas oublier qu'on change vite d'opinion

à la Bourse et qu'on va toujours d'un extrême

à l'autre, optimiste aujourd'hui, pessimiste

demain.

Pour le moment , on s'inquiète des réclama-

tions adressées à l'Angleterre par les Etals-

Unis, au sujet des dégâts occasionnés par les

corsaires sudistes. C'est une question grave ,

sans aucun doute, mais je suis bien convaincu

qu'elle n'aura aucune conséquence fâcheuse ,

parce que l'Angleterre cédera plutôt que d'avoir

la guerre avec une puissance qui ruinerait son

commerce sur tous les points du globe.

Voyez déjà ce qui s'est passé. L'Angleterre

commence par répondre négativement aux de-

mandes des Etats-Unis ; mais , ceux-ci insis-

tant avec une certaine fermeté , lord Lyons in-

forme M. Adams que l'Angleterre consentira

à la nomination d'une commission à laquelle

seraient renvoyées toutes les réclamations pro-

venant de la guerre.

Est-ce que celte concession n'est pas très-si-

gnificative ? Est-ce qu'elle n'en fait pas prévoir

d'autres , plus grandes encore ?

Pourquoi nommer une commission si l'An-

gleterre est bien résolue à n'accorder aucune

satisfaction , aucune indemnité aux citoyens

fédéraux qui ont eu à souffrir de la rencontre

des corsaires sudistes?...

Vous verrez que l'Angleterre parlera.

Les frères Davenport ont fait relâche samedi

pour cause d'indispositon, et depuis lors, les

portes de la salle Hertz ne se sont pas rouver-

tes. Les frères Davenport, indisposés, mala-

des comme vous et moi , ayant la cholérine

peut-être... ah ! voilà qui détruit mes dernières

illusions sur la puissance des esprits ; car en-

fin qu'est-ce qu'il peut y avoir de plus facile pour

eux que de maintenir en bonne santé les deux

champions qui se sont voués corps et âme (le

corps surtout) à la défense et au triomphe de

leur cause?

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

L'Empereur , avant son départ pour Com-

piègne, passera, dans la plaine de Lonchamps,

une grande revue de toutes les troupes de

l'armée de Paris , de la garde impériale et des

gardes nationales du déparlement de la Seine.

Cette revue sera donnée en l'honneur du roi et

de la reine de Portugal.

— Deux décrets , publiés par le Moniteur,

convoquent , pour les 4 et 5 novembre pro-

chain , les électeurs de la 1" et ceux de la 2
e

circonscription du déparlement des Basses-

Pyrénées, à l'effet d'élire deux députés, en

remplacement de M. O'Quin , nommé receveur

général , et de M. Larrabure , démissionnaire.

— La circulaire de M. Duruy, publiée par

le Moniteur, dans laquelle le ministre insiste

pour une admission aussi large que possible

des enfants pauvres dans les écoles primaires,

est l'objet du plus sympathique accueil. Elle

intéresse surtout les campagnes , car dans la

plupart des villes l'enseignement primaire est

de fait et complètement gratuit.

— On dit qu'au dernier conseil des minis-

tres tenu à Saint-Cloud , l'Empereur s'est fait

remettre un rapport détaillé sur l'état sanitaire

de Paris. Ce rapport , basé sur des chiffres et

obligatoirement véridique, établit que le cho-

léra , durant les quelques jours qu'il s'est ma-

nifesté dans la capitale , n'y a fait qu'un très-

petit nombre de victimes.

A cette occasion, MM. Drouyn de Lhuys et

Béhic ont fait connaître que plusieurs des

grands Etats d'Europe avaient envoyé leur

adhésion au projet de surveillance des ports

orientaux d'où le typhus s'est périodiquement

dirigé vers nos contrées. On ne doute pas de

l'assentiment des autres puissances. Les me-

sures sanitaires seront prises immédiatement

en Syrie , avec le concours de la Porte otto-

mane.

— L'état sanitaire dans toutes les contrées

du Midi de la France tend à rentrer dans son

état normal; encore quelques jours , et nous

n'aurons plus, il faut l'espérer, à reproduire

les chiffres funèbres des villes du littoral.

— Le maire de la ville de Toulon prévient

le public qu'en vertu d'une décision de la Com-

mission supérieure instituée pour la distribu-

tion des secours provenant des souscriptions ,

tous les objets de la première nécessité (literie,

habillements) , engagés au Moot-de-Piélé de-

puis le 1" septembre jusqu'au 9 octobre , peu-

vent en être retirés graluitement.

— Il n'est bruit que des nouvelles obliga-

tions que le Crédit foncier va émettre pour en

affecler le produit aux emprunts que les com-

munes sont autorisées à contracter. On parle

de 300 millions. Ce serait un bienfait pour

l'agriculture.

— Les étudiants de Paris qui se préparent

à aller assister au Congrès international de

Liège déclarent qu'il n'y sera traité aucune

question politique.

— Les catholiques belges viennent de déci-

der qu'un troisième congrès catholique serait

tenu à Malines dans le cours du mois d'août

1866.

— Ces jours derniers , Garibaldi a fait ven-

dre deux de ses chevaux sur le marché de Gê-

nes. Le roi Victor-Emmanuel , ayant appris le

fait , a donné ordre d'acheter les deux ani-

maux , qui ont été payés 3,000 fr. chacun ,

pour les offrir au général. Mais Garibaldi a

refusé de les prendre. On jase beaucoup , à

Florence et à Gênes , sur cet incident.

— Le Journal du Loiret nous annonce une

découverte très-importante qu'il revendique

pour M. Caminade , propriétaire à Orléans ,

rue d'IIliers, 110.

H s'agirait de l'emploi de la racine de luzerne

pour les pâtes à papier , les tissages et les cor-

dages. M. Caminade a pris des brevets pour la

France et l'étranger.

M. Rabourdin , qui a étudié la question ,

donne les conseils suivants : « Le mois de dé-

cembre est l'époque la plus favorable pour

l'extraction des racines de luzerne, la terre,

alors humide , permettant à ces racines de

sorlir dans toute leur longueur. On donne à

la fin de janvier un fort coup de herse Ba-

taille, et tout ce qui restait de racines se

trouve à nu sur le guéret. Après un neltoyage,

on livre à la papeterie. Dans les terres médio-

cres , le revenu est de 10d fr. , et de 150 fr.

dans les bonnes terres.

— Un individu , fuyant l'épidémie , était allé

se réfugier dans une métairie isolée, située dans

l'arrondissement de Toulon ; il y avait élé par-

faitement accueilli par tout le monde , excepté

par le chien de garde , qui , après l'avoir long-

temps flairé , avait déménagé pour aller se lo-

ger chez un voisin. La nuit suivante, cet

homme est mort du choléra , et le chien n'est

rentré chez ses maîtres qu'après la levée du

cadavre.

Ce fait singulier est constaté par de nom-

breux témoins , dont la véracité ne peut faire

doule.

— Nous avons annoncé qu'on avait reçu des

nouvelles du capitaine Hall, le courageux

voyageur qui a entrepris de trouver les traces

de l'expédition de sir John Franklin dans les

régions arctiques. Le capitaine Chapel a reçu

de M. Hall une lettre pleine du plus grand in-

térêt , écrite en date du 10 décembre 1864 , à

Igloo , par 64e 46' de latitude N. et 87° 20' de

longitude O.

Pour faire comprendre l'intérêt de cette

lettre , rappelons d'abord que sir John Frank-

lin était parti d'Angleterre pour sa dernière

expédition en mai 1845 , et que depuis le 26

juillet suivant , jour où il rencontra un balei-

nier dans la baie de Baffîn , il n'a pas été TO

par aucun homme blanc. Le docteur Kane,

des Etats-Unis, a fait deux voyages aux régions

arctiques , sous les auspices de M. Henry

Grinnell , sans rien apprendre sur le sort de

Franklin ; mais il eut la satisfaction de décou-

vrir la mer Polaire libre de glace.

Plus tard, le docteur Rae s'est assuré

qu'une cinquantaine d'hommes, ayant évidem-

ment fait partie de l'expédition de Franklin,

étaient morts à une petite distance du nord-

ouest de la rivière Great Fish. Plus tard, le

capitaine Meclintock trouva dans l'île de King

William , un papier sur lequel était écrite une

note signée par les capitaines Fitzjames et

Crozier, compagnons de Franklin, en date do

25 avril 1848 , et qui annonçait que Franklin

était mort le 11 juin 1847. Voici maintenant

un résumé de la dernière lettre du capitaine

Hall.

Le voyageur se félicite de ses rapports avec

les Esquimaux de Winler-Island et d'Syloolik,

qui lui ont donné des renseignements préciem

sur les expéditions de Parry et de Franklin.

« Ce que j'ai découvert de plus important,

dit-il , c'est le fait qu'il peut y avoir encore

trois survivants de l'expédition de sir John

Franklin , et que l'un d'eux est Crozier , celui-

là même qui prit le commandement après la

mort de Franklin. » Crozier et trois de ses

hommes furent rencontrés par un Esquimau

près de Neitchille , dans la Boothia Félix.

Crozier , réduit à l'état de squelette , était

près de mourir de faim; mais ses compagnons

étaient gras. Ils s'étaient maintenus dans cet

état en mangeant la chair de leurs corapa

gnons morts , tandis que Crozier avait tou-

jours refusé de participer à celte horrible nour-

riture. Le bon Esquimau prit soin des quatre

Anglais. Il ramena Crozier à la vie en lui fai-

sant manger du phoque en très-petites quan-

tités à la fois.

Il g&rda ces voyageurs sous sa protection

excepté l'un d'eux, qui mourut , pendant toui

un hiver. Au printemps, il les conduisit

Neitchille, où ils vécurent avec les Innuits

qui les traitaient fort bien. Enfin Crozier

avec ses deux compagnons et un Innuit, par-

tit en se dirigeant vers le Sud. Depuis , les

Innuits n'en ont pas entendu parler; mais ils

persistent à croire qu'il vit encore , ainsi que

ses deux compagnons. Le capitaine Hall pro-

met beaucoup d'autres renseignements sur

l'expédition de Franklin et sur celles qui l'ont

précédée.

Chronique Locale.

On lit dans le Journal d'Indre-et-Loire :

« LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice et

S. A. le Prince Impérial, accompagnés d'une

suile nombreuse , sont passés jeudi matin à la

gare de Saint-Pierre-des-Corps.

travail manquait partout : cette nouvelle fut accueil-

lie avec joie par les pauvres , les journaliers et les

gens désœuvrés , qui , pour la circonstance , se ran-

gèrent en grand nombre dans la catégorie des indi-

gents.

* En conséquence, le lundi matin, environ deux

cents personnes de tout âge et de tout métier pri-

rent la route de l'étang, situé à deux lieues de Craon,

et , chemin faisant , se répandirent dans la campa-

gne, non sans y commettre quelques dégâts. On pou-

vait s'y attendre : jamais il ne règne une harmonie

parfaite entre les paysans et les artisans des petites

villes ; leurs idées et leurs habitudes diffèrent , ils

ont des intérêts opposés et de fréquentes occasions

de les débattre avec aigreur ; les uns veulent ven-

dre cher la moindre denrée , les autres veulent

acheter bon marché ; il n'y a de mal à cela de part

ni d'autre, néanmoins là-dessus on se querelle ; puis

l'artisan se rattrape par la rapine, et le fermier dé-

fend ses fruits à coups de gaule. Cette disposition

naturelle à l'animosité se trouvait singulièrement

augmentée dans l'Ouest de la France , en 1791 , par

la diversité des opinions. Le peuple des villes , sou-

mis à l'influence quotidienne de beaux prêcheurs

qui promettaient l'âge d'or , avait acclamé la répu-

blique. Le peuple des campagnes , attaché aux usages

anciens , royalistes et religieux , éprouvait pour un

gouvernement nouveau , persécuteur et violent, une

défiance qui touchait à la haine. Ce dernier senti-

ment couvait dans tous les cœurs à plusieurs lieues

à la ronde autour de Craon , lorsque M. de Méral

eut la malencontreuse idée d'appeler les indigents

de la ville à la pêche de son étang.

La pêche devait durer trois jours , parce que l'é-

tang des Rouches se composait de trois bassins dif-

férents : d'abord le grand étang; plus haut , le parc

au frai ; plus haut encore, la Source. Ces deux

derniers devaient être vidés préalablement ; ils ne

contenaient guère que du menu poisson destiné à

repeupler le bassin principal. Retenu à Craon par

les devoirs de sa charge , M. de Méral s'était réservé

de venir seulement le dernier jour pour présider à

la distribution du poisson. En attendant , il avait

confié la direction des travaux à l'un de ses gardes-

chasse.

Cet homme était sans autorité sur la foule : aussi,

dès le soir du premier jour , dans toutes les fermes

qui bordaient la route et l'étang , on maudissait déjà

lespatauds de Craon, auteurs, disait-on, de toutes

sortes de méfaits. En réalité, les maraudeurs s'étaient

contentés de voler des fruits et quelques poules , de

briser des clôtures et de traverser les champs ense-

mencés ; mais , dans l'état des esprits , il n'en fallait

pas plus pour que l'on criât au brigandage. Par ma-

nière de représailles, les paysans refusèrent de dé-

livrer aucune denrée aux gens de Craon , qui,

comptant sur la sérénité du temps, quoique la saison

fût avancée, avaient résolu de coucher à la belle

étoile sur les bords de l'étang , et d'acheter des

vivres dans le voisinage. Ce refus ne fit qu'augmen-

ter le mal : on fourragea de plus belle , et , lorsque

M. de Méral arriva sur les lieux , le matin du troi-

sième jour, une collision pouvait survenir d'un

instant à l'autre entre les Craonnais et les paysans

des environs. Heureusement l'apparition du maire

rétablit l'ordre ; la foule accourut vers la chaus-

sée, toutes les pensées 'se tournèrent du côté de la

pêche.

C'était un spectacle en grand renom dans le pays

que la levée des bondes de l'étang des Rouches dont

le grand bassin , profond de six à huit pieds en

moyenne , occupait une superficie de cent vingt ar-

pents. Pour faire écouler l'eau contenue dans cet

immense espace , on avait pratiqué plusieurs écluses

dans la chaussée. De là , l'eau se répandait sur une

prairie qui descendait en pente douce jusqu'à une

petite rivière distante de cinq ou six cents pas. An

moment où on lâchait les bondes , des torrents jail-

lissaient de la base de la chaussée avec une incroya-

ble furie , et couvraient en un instant la prairie

tout entière , qui ressemblait alors à un fleuve impé-

tueux. Malheur à l'imprudent qui se fût attardé sur

le passage des eaux ! il eût été entraîné irrésistible-

ment dans la rivière.

Les deux premiers jours de la pêche furent con-

sacrés en grande partie aux préparatifs nécessaires

pour l'opération terminale ; on avait nettoyé les con-

duits, fauché les joncs, et disposé en travers delà

prairie un filet manitenu par des pieux solidement

enfoncés en terre, afin d'arrêter le poisson qui de-

meurerait ainsi à sec sur le gazon lorsque l'eau se

serait écoulée; tout était prêt.

M. de Méral avait amené sa fille ; il voulut la pla-

cer au milieu de la chaussée près de la grande

écluse par où s'échappait le principal torrent. C'est

de là qu'elle devait , en agitant son mouchoir , don-

ner le signal de la levée des boudes. Mais Char'otte

refusa ces honneurs , et resta sur un tertre éloigné

delà foule. Puis, au bout de quelque temps, elle

descendit, gagna les bords de l'étang et les remonta



» Le train impérial qui , à son passage à

Poitiers , était en retard de vingt minutes , a

regagné ce retard dans le trajet entre Poitiers

et Tours, et il arrivait à la bifurcation à l'heure

fixée par l'itinéraire, c'est-à-dire à 7 heures 55

minutes.

» LL. MM. et les personnes qui étaient dans

le train avec Elles sont immédiatement descen-

dues au buffet, où elles ont déjeuné. Elles sont

remontées en voiture à 8 heures 25 minutes ,

c'est-à-dire après un arrêt d'une demi-heure.

Elles ont dû arriver au château de Saint-Cloud

à une heure 45 minutes de l'après-midi.

» LL. MM. et le Prince Impérial paraissaient

jouir d'une excellente santé. Le jeune Prince ,

qui a neuf ans et demi, est grand pour son

âge , sa physionomie est pleine d'intelligence

et de douceur. Il ressemble beaucoup à l'Impé-

ratrice. »

Les travaux du chemin de fer de Nantes à

Napoléon-Vendée ont été poussés avec assez

d'activité pour que la Compagnie espère livrer

cette voie l'année prochaine , avant le mois de

septembre.

Les épreuves définitives des ponts sur la

Loire seront terminées vers la fin du mois cou-

rant.

On nous assure que les stations de la ligue

seront mises en adjudication le 27 de ce mois.

Et de Napoléon à Niort, où en sont ces tra-

vaux?

On lit dans Y Intérêt public :

Lundi dernier, vers six heures du seir, la

femme Brebion , marchande de fruits au bourg

de Saint-Léger, près Cholet, crut entendre

quelqu'un s'agiter dans sa charrette qu'elle

avait laissée devant son habitation. Elle sortit

pour s'en assurer, et fut aussitôt assaillie par

an chien appartenant au sieur Masson ; cet

animal furieux la mordit gravement aux deux

cuisses et au bras droit. Aux cris de la blessée,

la femme Bory accourut pour lui porter se-

cours ; mais le chien s'élança sur celle der-

nière , et la mordit à un bras et à un doigt.

Le dangereux quadrupède fut aballu le len-

demain , et conduit à l'usine de M. Beraud , où

MM. Gras et Charles, vétérinaires , ont procédé

à son autopsie ; il a été reconnu qu'il portait

dans l'œsophage et dans le larynx tous les

•symptômes de l'hydrophobie.

Plusieurs chiens , qui avaient été mordus ,

ont élé abattus immédiatement par les soins

de la police.

Une nouvelle arrestation vient d'êlre opérée

daus l'affaire de la Fœderis-Arca. Il ne reste

plus hors de la main de la justice que deux

des coupables, dont le nommé Daoulas, qui a

disparu récemment du navire Cainchas, soit

qu'il ait devancé par le suicide l'arrêt de la

cour d'assises, soit que la faiblesse d'un capi-

taine oublieux de ses devoirs lui ait permis

d'échapper à la peine qu'il a méritée.

L'affaire sera certainement jugée à la session

de décembre prochain qui aura pour président

M. le conseiller Baudouin.

M. le procureur général de Rennes viendra

en personne soutenir l'accusation.

Plusieurs notabilités politiques se rendent à

Nantes , soit de Paris , soit des déparlements ,

pour assister au service en l'honneur du géné-

ral de Lamoricière; on cite MM. Berryer , de

Rémusat, Changarnier, Lasteyrie, Duvergier

de Hauranne , etc.

Voici la lettre de Monseigneur l'évêque de

Nantes au clergé de son diocèse pour annon-

cer le service funèbre du général de Lamo-

ricière.

Nantes , le 13 octobre 1865.

MESSIEURS ,

Nous avons rendu au général de Lamori-

cière, au jour de ses obsèques, les plus grands

honneurs funèbres qui ont élé en notre pou-

voir dans ce premier instant. Mais ce n'est pas

assez. Nous voulons , le 17 oclobre prochain ,

célébrer un service solennel dans notre église

cathédrale , au sein de cette ville qui lui a

donné naissance. Monseigneur l'évêque d'Or-

léans y prononcera l'oraison funèbre.

Notre intention est , avant tout , de réunir

nos prières les plus ferventes pour le repos de

cette âme d'élite. Mais nous voulons aussi ,

au nom de la religion , honorer la mémoire

du plus généreux défenseur du Saint-Siège.

Nous voulons , en entourant d'honneurs ex-

ceptionnels cet illustre vaincu , protester au

nom d'une sainte faiblesse contre les brutali-

tés de la force, au nom du droit le plus écla-

tant et le plus auguste contre une oppression

tyrannique. Vous le savez, messieurs, pres-

que à tous les siècles de l'Eglise, nous retrou-

vons dans des contrées diverses ce spectacle

de la faiblesse opprimée d'abord, mais à la

longue victorieuse par ses douleurs même et

par sa patience. Quand nous honorons les os-

sements de nos martyrs placés sur nos autels

ou sous la pierre du Sacrifice , que faisons-

nous , sinon célébrer la gloire d'illustres vain-

cus ? ils sont là ; ils reçoivent l'hommage du

monde. Leur mort a fait triompher la céleste

doctrine dans une ville , dans une province ,

dans un empire. Nous enveloppons leurs sain-

tes dépouilles dans l'or et dans la soie, et nous

les gardons comme notre plus riche trésor.

Mais leurs persécuteurs, où sont -ils? Qui

prend souci de leurs ossements ou de leur

mémoire ?

Ainsi en sera-t-il encore aujourd'hui. Quels

que soient le prestige du succès et la faiblesse

apparente du Saint-Siège poursuivi par tant

d'outrages , il sortira du fond de la conscience

du genre humain un cri puissant qui étouffera

tôt ou tard les clameurs victorieuses de l'in-

juste et de l'impie. En rendant, mardi, nos

tendres et affectueux hommages au grand gé- t

néral , nous serons à la fois , sachons-le bien ,

les précurseurs de celte protestation de l'ave-

nir et les interprètes du monde catholique ,

qui s'incline avec nous devant cette belle

mémoire et devant celte sainte cause à laquelle

le guerrier chrétien a dévoué sa gloire , ses

triomphes passés et sa vie.

L'Eglise sera présente à ce sacrifice par sa

hiérarchie sacrée ; la France y sera par beau-

coup de ses notabililés des divers ordres ; la

Bretagne y sera avec la représentation de tous

ses dévouements ; Nantes y sera triste et glo-

rieuse à la fois. La nombreuse famille du gé-

néral entourera son catafalque; et sous leurs

voiles de deuil nos regards attendris discerne-

ront peut-être ses jeunes filles qui demeure-

ront à jamais les enfants chéries de l'Eglise.

Recevez, messieurs, l'assurance de mon

sincère dévouement.
ALEXANDRE , èvêque de Nantes.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Florence, 15 octobre. — Les provenances

du port de Naples sont soumises à une qua-

rantaine de trois jours dans tous les autres

ports du royaume d'Italie.

Kiel , 15 octobre. — La Gazette deKiel an-

nonce que le ducd'Augustenbourg est allé hier

rendre visite au duc de Glucksbourg à Caris-

burg. A son passage à Eckernforde , le duc a

reçu une ovation. Les maisons étaient pavoi-

sées. Les délégués de la municipalité et le pré-

sident de la Société des Arts sont venus lui

présenter leurs hommages.

Copenhague , 15 oclobre. — Le Berlingske-

Fidende annonce que le comité mixte s'est

réuni hier. M. Krieger a été élu président. —

Le Landthing a examiné en deuxième lecture

la loi sur les indemnités de guerre. Toutes

les propositions de la commission ont élé

adoptées, ainsi que la proposition de M. Krie-

ger, lendant à effectuer les payements par

tiers au comptant et par deux tiers en obliga-

tions 4 0/0 sur les fonds provenant du rachat

du péage du Sund.

Bucharesl, 14 octobre. — Le prince Couza

a été déclaré hors de danger , mais il est en-

core souffrant.

Pour les dernières nouvelles « P. G ODET.

Sommaire de fILLUSTRATION du 14 oclobre.

Texte : Revue politique. — Courrier de Pa-

ris. — Camp de Somma (Lombardie). — Bio-

graphie : M. da Silva Paranhos. — Guerre de

l'Amérique du Sjd. — Insurrection haïtienne.

— Une Question brûlante , par Méry. — A.-B.

Ardouin , ancien ministre d'Haïti à Paris. —

Inauguration à Monlbard de la statue de Buf-

du côté des bassins supérieurs.
Plus on s'éloignait du grand étang , plus la forêt

de roseaux qui couvrait les deux autres devenait

épaisse. Pour qu'on pût approcher le gibier sans être

vu , M. d'Assilly<avait fait tracer , au milieu des ro-

seaux , un sentier tortueux qui aboutissait à une ca-

bane de feuillage dans laquelle se plaçaient les

chasseurs. Delà ils avaient vue sur une nappe d'eau

formant un petit lac intérieur entouré de verdure.

L'entrée du sentier était cachée par un saule très-

touffu et dont les branches descendaient jusqu'à

terre. Charlotte , pensant qu'aucun de ceux qui as-

sistaient à la pêche, ne connaissait l'existence de

cesentier , s'y aventura sans crainte. Arrivée à la

cabane , elle y entra , s'assit sur une espèce de banc

construit avec des joncs et prêta l'oreille aux légers

bruits que faisaient dans le fourré les oiseaux chas-

sés de toutes les autres parties de l'étang par le tin-

tamarre des jours précédents. « Heureux oiseaux !

se dit-elle , ils trouvent ici un refnge. Ah I que ne

puis-je me cacher comme eux ! » Pauvre jeune fille !

c'était là l'écho trop vrai de sa pensée habituelle.

Son àme , toujours maîtresse , pouvait bien dominer

à l'extérieur ses sentiments ; mais ils vivaient au

dedans d'elle et y donnaient de leur présence un

constant et douloureux témoignage. Pleine de res-

pect pour son père , le sachant meilleur que ses

principes , elle n'en souffrait pas moins de le voir

associé aux hommes détestables qui tenaient le pays

sous le joug de la terreur. A l'abri , pour un temps

du moins , des dangers communs , elle regrettait de

devoir sa sécurité au renom que M. de Méral s'était

acquis parmi les révolutionnaires. A la vérité , le

sang n'avait pas encore coulé à Craon ; mais serait-

il toujours possible à un homme, qui , sur le terrain

de la théorie, allait aux extrêmes , de se maintenir

pur de tout excès dans la pratique ? Ce qui venait

d'arriver relativement aux deux prêtres signalés

par le Directoire du département , et recherchés par

M. de Méral avec un si déplorab'e scrupule pour la

légalité , ne répondait que trop clairement à cette

question. Charlotte frémissait en songeant à ce qui

pouvait , à ce qui devait arriver dès que se représen-

terait une circonstance semblable. Puis, les regrets

venant se mêler aux craintes que lui inspirait l'ave-

nir , elle faisait de tristes retours sur le passé. Que

de liens déjà brisés pour elle ! Plus d'amis , plus de

parents , plus personne à qui ouvrir son âme .' Elle

s'était soumise en silence à tous les sacrifices; ce-

pendant il y en avait un plus poignant que les au-

tres ; il était un nom que ses lèvres ne prononçaient

pas , mais qui retentissait sans cesse au fond de son

cœur; un souvenir qu'elle eût voulu chasser, mais

que ramenait toujours une invincible tendresse. Vic-

time des arrêts dictés par sa conscience , elle avait

découragé vingt fois les efforts qu'on faisait pour re-

prendre en secret des relations que le devoir ne per-

mettait plus; cependant elle tremblait d'être à la fin

trop fidèlement obéie. Jamais ces pensées ne l'avaient

agitée plus douloureusement qu'en ce jour où une

autre volonté que la sienne consommait une rupture

qui anéantirait peut-être les espérances de bonheur

qu'elle avait conçues en d'autres temps. Les mains

jointes sur les genoux, balançant doucement la téte,

son regard cherchait à travers les branchages des-

séchés de la cabane à suivre , de vallons en vallons,

le sender qui , de l'étang , aboutissait au coteau sur

lequel on apercevait dans le lointain les toits de la

Forétrie. C'était la route qu'elle avait faite tant de

fois lorsque M. de Méral vivait sur le pied de l'inti-

mité avec M. d'Assilly; elle la refaisait en imagina-

tion , s'arrêtait encore aux lieux que des rencon-

tres charmantes avaient pour toujours gravés

dans sa mémoire , puis un soupir s'échappait de sa

poitrine. (La suite au prochain numéro.)

fon. — La fêle des Cadets à Genève. — Un

Mobilier des XVIIe et XVIII' siècles (3 E et der-

nier article). — Causerie sur l'agriculture. —

Contes imités de l'allemand : l'Amulette. —

A travers le midi de la France. — Chronique

musicale. — Causerie dramatique. — Lance-

ment au Havre d'un canot de sauvetage. —

Nouvelle entrée du palais Barberini à Rome.

Gravures : Le Prince héréditaire d'Italie au

camp de Somma. — Quartier-général du

Prince héréditaire. — M. Silva Paranhos, por-

trait. — Combat de Sam-Borja (Amérique du

Sud) ; combat d'Estancia d'Assumpçam. —

Portraits de M. Saint-Amand, — Dasquemy ,

— Ardouin. — Insurrection haïtienne : Cam-

pement d'insurgés au cap ; Pont delà corvette

haïtienne, Le 22 décembre. — Statue de Buf-

fon , inaugurée à Monlbard , le 8 octobre. —

Fête des Cadets du canton de Genève. — A

travers le Midi: Vienne, Valence, Orange,

mont Venloux , Ermitage Saint-Honorat, Avi-

gnon , etc. (10 gravures). — Lancement d'un

bateau de sauvetage. — Nouvelle entrée du

palais Barberini, à Rome. — Rébus.

La santé parfaite produite par la Revales-

cière Du Barry de Londres, est due aux nou-

veau sang et bon muscle rendus par ce délicieux

aliment aux systèmes fatigués, maladifs ou

épuisés.

GuërisonN
0 56,935, Barr (Bas-Rhin) , 4 juin

1861. — Monsieur, la Revalescière a agi sur

moi merveilleusement ; mes forces reviennent

et une nouvelle vie m'anime comme celle de la

jeunesse. Mon appétit, qui, pendant, plusieurs

années, a été nul, est revenu admirablement

et la pression et le serrement de ma tête , qui ,

depuis quarante ans, s'étaient fixés à l'état

chronique, ne me tourmentent plus. — DAVID

RUFF, propriétaire.

En effet, plus de 65,000 guérisons par cet

excellent aliment prouvent que les misères ,

dangers et désappointements que, jusqu'ici,

les malades ont éprouvés dans les drogues nau-

séabondes , se trouvent à présent remplacés

par la certitude d'une radicale et prompte gué-

rison moyennant la délicieuse farine de santé

Revalescière Du Barry , de Londres , qui rend

la parfaite santé des organes de digestions , des

nerfs , poumons, foie tt membrane muqueuse,

aux plus épuisés même , dans les mauvaises

digestions (dyspepsies) , gastrites , gastralgies,

constipations habituelles , hémorrhoïdes, glai-

res, vents, palpitations, diarrhée, gonfle-

ment, étourdissement , bourdonnement aux

oreilles, acidité, pituite, migraine, nausées et

vomissement; douleurs, aigreurs, crampes et

spasmes d'eslomac, insomnies, toux, surdité,

oppression , asthme , bronchite , phlhisie

(consomption), dartres, éruptions, mélanco-

lie, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre,

catarrhe , hystérie , névralgie , vice du sang ,

hydropisie , manque de fraîcheur et d'énergie

nerveuse. MAISON DU BARRY , 26 , PLACE VEN-

DÔME , PARIS. — En boites de 1/2 kil. , 4 fr. ;

1 kil. , 7 fr. ; 2 kil. 1/2 , 16 fr. ; 6 kil. , 32 fr. ;

•2 kil. (franco) , 60 fr. Contre bon de poste. —

Se vend à Saumur, chez MM. A. PIE fils, dro-

guiste; DAMCCOURT , pharm.; GIRAULT, pharm.;

PASQUIER , pharm. ; COMMON , rue Saint- Jean ;

PERDPIAU, plaee de la Bilange ; GONDRAN, rue

d'Orléans; et les premiers Pharmaciens, Epi-

ciers et Confiseurs dans toutes les villes. (353)

ETAT-CIVIL du 16 au 50 septembre 1865.

NAISSANCES. - 16, Jean-Louis-Camille

Pierre , rue de Fenet; — 18 , Eugène Vacher,

rue de Fenet; — 20, Marie-Julie Pineau , rue

de l'Ermitage; — 23, Henriette Dupaty, rue du

Petit-Pré; — Françoise Ceppe, rue Notre-

Dame ; — 24 , Emile-Armand Fouchier, rue de

la Cocasserie; — Marie- Augustine Peigné, rue

de Fenet ; — 28 , Marcel Beillouin , hameau

de Beaulieu ; — Camille Letourneau , rue Saint-

Nicolas ; — Auguste Aubin , au Pelit-Puy ; —

30 , Yvonne-Augustine-Pauline Lorrain , rue

d'Orléans.

MARIAGES. - 18, Jean Dolbeau, impri-

meur-libraire , d'Angers, et Anna-Marie Mar-

tinet, sans profession, de Saumur; —19,



Fortuné - Edouard Chevallier , employé des

ponts-et-chaussées , d'Alençon, et Marie-Féli-

cité Charles , sans profession , de Saumur ; —

26 , Joseph Rathouis , ébéniste , et Euphrosine

Latreille , sans profession , tous deux de Sau-

mur.

DÉCÈS. — 16 , Henri Mercey, 1 an , Porte-

dù-Bourg ; — Louis Desmé, tisserand, céliba-

taire , 65 ans , à l'Hôpital ; - Victor Martineau ,

24 jours , à l'Hôpital ; — Jean-André Dufour ,

journalier, 79 ans , à l'Hôpital; — 17 , René-

Jules Ribot , 8 mois , rue du Collège ; - Charles

Bouvet, 1 an, rue de la Visitation; — 18,

Emmanuel- Jean-François Pinot, capitaine ins-

tructeur, 39 ans , rue du Petit-Mail ; — Biaise-

Joseph Bauron , 5 mois , rue de Fenet ; — 19 ,

Louis-Adolphe Piau , 15 jours , rue de Fenet ;

—22 , Augustine Faure, 6 mois , rue de Fenet ;

— 25 , Camille-Irma Chaillou , 1 an , rue de

Fenet ; — 24 , Jean-Baptiste Riché , 3 mois ,

rue Royale; - 27, Adolphe-Auguste Pelet ,

9 mois, rue Pharouel , — 28, Alfred Fister,

propriétaire , 39 ans , à l'Hôpital ; — Anne-

Marie Ruineau , au Bois-Doré ; — Augustine-

Honorée Beauraont , rue de la Croix-Verte ; -

Eugène Dant, serrurier, célibataire, 27 ans, à

l'Hôpital ; — Emile-François Percher, 8 mois ,

rue Neuve-Beaurepaire; — 29, Jeanne Mar-

quis, veuve de Michel-Maurice Chantoiseau ,

77 ans , rue d'Angers ; - Eugène Aubeux ,

cordier, 31 ans , rue de Fenet ; — 50, Eugène

Boucher, 1 mois , rue du Portail-Louis.

Marché de §aœmnr dn14 Octobre.

Froment (l'heclol.) 15 11
2-qualité, — 14 SS

Seigle 9 50
Orge 10 50
Avoine anc. (entrée) 9 45
Fèves 13 —
Pois blancs ... 23 —

— rouges ... 21 —
Cire jaune (50 kil). 200 —
Huile de noix ord. 58 —

— dechenevis . 52 —

Huile de lin. . .
Paille hors barrière
Foin. . . id. .
Luzerne (les 750 k)
Graine de iréfle . .

— de luzerne.
— de colza. .
— de lin . .

Amandes en coques
(l'hectolitre). .

— cassées (50 k.) .

48 15
56 85
60 45

102 —
85 —

27 —

COURS DES VINS (1).

BLANCS (2).

1" qualité » à »
2* id. » à »

(1) Prix du commerce. — (2) 2 hect. 30 lit. — (3)2 hect. 20 lit.

Coteaux de Saumnr 1864. .
Id.

Ordin., envir. de Saumur . 1" id. 55 à i
Id. 1864 , 2« Id. 50 à i

Saint-Léger et environs . . l ro id. 45 à i
Id. 1864 2e id. 40 à i

Le Puy-N.-D. et environs . 1" id. 40 à i
Id. 1864, 2" id. 36 à j

32 à 33

BOOGKS (3).

80 à m
Champigny, 1864. . . . j„ quai <té 200 à 1

Id. .... 2e id. 130 à ' i
65 à S|

Bourgucil, 1864 .... 1" qualité 90 à i
Id 2" id. 80 à i

70 à 8i
Chinon, 1864. . . / . . 1" id. 60 à i

Id 2 e id. 55 à i

P. GODET, propriétaire-gérant.

Elude de M* LEROUX , notaire a
Saumur.

A VENDRE
Pour entrer en jouissance immédia-

tement ,

UNE MAISON , située à Saumur,
rue des Payens , occupée par M. Re-
velière , avec VASTE JARDIN.

S'adresser à Me LEROUX , notaire.

Etude de Me CHAPIN, notaire à
Angers.

PAR ADJUDICATION,

Qui aura lieu en l'étude et par le
ministère de Mc CHAPIN ,

Le 16 novembre 1865, à midi,

wmm usine
AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES,

Situées au bourg el commune de Sei-

ches , arrondissement de Baugé

(Maine-et-Loire).

Celle propriété consiste en :
Cour, jardin, terrasse, vastes

bâtiments et hangars propres à l'éta-
blissement de toute espèce d'indus-
trie.

Un cours d'eau important et une
turbine qu'il met en mouvement.

S'adresser audit M* CHAPIN , no-
taire. (468)

Etude de ME DUMAIN , notaire à
Bouillé - Lorets , près Thouars
(Deux-Sèvres).

A VENDRE
LA BELLE MÉTAIRIE

DE GRESLE
Située commune d'Argehton-l'E-

glise , près Thouars, sur le bord de
la rivière TArgenton , convenant par-
faitement à la spéculation , et consis-
tant en bâtiments d'habitation et
d'exploitation , terres labourables et
prés ; le tout en un seul tenant ,
contenant 71 hectares 28 ares.

S'adresser, pour visiter cette fer-
me, à la veuve MICHONNEAU , qui
l'exploite , et , pour traiter , audit
M" DUMAIN , notaire.

De grandes facilités seront accor-
dées pour les paiements. (469)

Etude de Me LEROUX, notaire à
Saumur.

Pour le 1 er novembre 1866,

LA MAISON DE BEAUSÉJOUR
Située au bourg de St-Florent,

Avec jardin et caves pouvant con-
tenir 1,200 barriques de vin.

S'adresser à M. DE LAFRÉGEOLIÈRE ,
à Saint-Florent, ou à M" LEROUX,
notaire à Saumur. (459)

A VENDRE

Présentement ,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue du Temple, n° 8.

S'adresser à M. BINSSE, huissier,
qui occupe ladite maison. (442)

Étude de M" HENRI PLÉ, commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
APRÈS DÉCÈS.

Le jeudi 19 octobre 1865 , à midi .
et jours suivants , s'il y a lieu , il
sera procédé, par le ministère de
M* Henri PLÉ , commissaire-priseur
à Saumur, dans la maison où est
décédée Jeanne Fauveau , femme de
Julien Drouallière , rue du Pressoir-
Saint-Antoine, faubourg de Nantilly,
à la vente publique aux enchères du
mobilier dépendant de sa succes-
sion.

Il sera vendu :

Lits, couettes, matelas, traver-
sins, couvertures, draps, serviettes ,
essuie - mains , grande quantité de
robes , chemises , tabliers , mou-
choirs et bonnets , effets à usage
d'homme, armoires, buffet, tables,
chaises, bouteilles vides, batterie de
cuisine et autres objets.

On paiera comptant, plus 5 p. rj/0-

VENTE DE BOIS
PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE,

En l'étude et par le ministère de
Me ESTEVANNE , notaire à Châtel-
lerault, successeur de M. CHAM-
PIGNY ,

Jeudi 26 octobre 1865, à midi,

ENVIRON

2,400 SAPINS
Dont la plus grande partie peut , à

cause de sa grosseur et de son éléva-
tion , être exploitée pour bois de
charpente , de menuiserie et poteaux
de télégraphes électriques , etc.

On vendra aussi une grande quan-
tité de taillis, chênes et autres arbres,
bruyères et genêts.

Le tout accru sur le même ter-
rain , d'une contenance d'environ
neuf hectares soixante ares , situé
commune de Sérigny et près la mai-
son de la Menaudiere , habitée par
Mme veuve MÉREAU ; ledit terrain joi-
gnant d'un côté à M. Marchand ,
d'autre à la Prairie-de Gençay.

L'exploitation en sera facilitée par
de belles routes.

S'adresser , pour les renseigne-
ments et conditions de la vente, à
Me ESTEVANNE , notaire à Châtelle-
rault , et à Me MÉREAU , avoué , de-
meurant à Châtellerault. (448)

Etude de Me LAUMONIER notaire
à Saumur.

ADJUDICATION
Le jeudi 19 octobre 1865, à midi,

En l'étude de Mc LAUMONIER ,

D'UNE MAISON
ET SES DÉPENDANCES ,

Sises à Saumur , rue de la Basse-
Ile , et occupée par M. Grégoire, chef
d'équipe à la Gare.

Mise à prix. . . 1,500 fr.

S'adresser audit M' LAUMONIER.

A RENDRE

Avec ou sans caves ,

Pour entrer en jouissance de suite,

GRANDE ET BELLE MAISON
DE COMMERCE,

Anciennement occupée par M. Victor
MORIN , quai de Limoges.

Il y a DEUX CAVES , qui peuvent
contenir 200 pièces de vin , plus
TROIS CAVEAUX.

S'adresser à M. GAURON-LAMRERT.

SERVICE DES SUBSISTANCES MILITAIRES.

ACHAT DE DENRÉES.

Le samedi 21 octobre 1865, il sera
procédé , à la Mairie de Saumur, à
trois heures du soir, à l'adjudica-
tion publique , sur soumissions ca-
chetées, d'une fourniture de 1,400
quintaux métriques de foin, et 2,200
quintaux métriques d'avoine , à livrer
dans le magasin militaire de la place
de Saumur.

L'instruction et le cahier des char-
ges relatifs à cette adjudication sont
déposés dans les bureaux de la
sous-intendance militaire ^rue Bodin,
n° 5) , où le public sera admis à en
prendre connaissance.

Nota : Toutes les denrées seront
livrées entre deux fers. (458)

POUR,S FRAIS ON DONNE
une boîte de papier à lettres , premier
choix , timbré en couievir , et
un cent d'enveloppes,

A la LIBRAIRIE-PAPETERIE GRASSET,
rue Saint-Jean , 1. (402)

M- AUBERT, notaire à Baugé
demande un Principat Cierc.

LÀ
Son Budget,

SES TRAVAUX, SES EMPRUNTS,
Par le Dr BINEAU,

membre du Conseil municipal.

PRIX : 1 FRANC.

A Saumur, chez M. JAVAUD, libraire, et au bureau du journal.

LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DU DIOCÈSE D'ANGERS.

REVUE LITURGIQUE ET HISTORIQUE
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS.

Offices. — Vies des Saints. — Bonnes œuvres et Faits divers

Un an 2 fr. 75 c.

FBIX DE l'ABOSSEMEM.

 5 fr. I Six mois. . .

Ou reçoit les timbres-poste en paiement.

On s'abonne à Saumur, chez M. GODET, imprimeur-libraire ,

place du Marché-Noir.

1

ET

DE MAINE-ET-LOIRE
Publiée sous les auspices du Conseil général du département et du Conseil

municipal d'Angers.

La REVUE de l'ANJOU et da DÉPARTEMENT de MAINE-ET-LOIRE, paraît
maintenant tous les mois, et forme à la fin de l'année, deux beaux volumes,
grand in-8°, l'un consacré à la publication de manuscrits anciens et inédits,
concernant l'histoire de l'Anjou , et l'autre aux mémoires et travaux modernes.

prix de l'abonnement t 15 francs par an.

On souscrit à Angers, chez MM. COSNIER et LACHÉSE, libraires-éditeurs,
et chez les principaux libraires du département.

JOBS XBJH:

RENTES ET ACTIONS

au comptant.

BOCBSE DO 14 OCTOBRE.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse.

BOURSE DU 16 OCTOBRE.

Dernier
cours. Hausse. Baisse.

3 pour cent 1862
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans [estampillé) . . . .
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris-Lyon -Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
Cu Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/o. . .
Autrichiens
Sud-Autrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Romains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérés-Séville . . .
Nord-Espagne
Compagnie immobilière. .

Nord
Orléans
Paris-Lyon - Méditerranée.
Ouest
Midi
Est

67 87 B 02 » B 67 70 B B B i;
96 n » » » 25 96 B B » B »

457 50 B n » B 460 » 2 50 B s
3600 » » B B 3600 N » 8 » t
Î320 B 5 B » » 1330 B 10 » B »

610 » B » B n 610 » D » » t
643 75 » B 1 25 640 B B B 3 Ï5
715 » 2 50 B B 715 » B B B s
863 75 1 25 B B 848 75 B 8 15 1!
990 » 0 B 7 50 990 B B M B Il

817 50 » » » » 818 75 1 25 B P
B » B » » » B B 8 B » 1

1085 B 1 25 B B 1088 75 3 75 8 »

533 75 B » 1 25 533 75 B B » »
855 B D B 8 75 856 25 1 25 » II

B » » » B B B B B » B »

558 75 n 1 25 565 1) 6 25 8 »

526 25 » » 3 75 530 B 3 75 B ï

1695 » 10 B B B 1690 B » B 5 »

430 B » » 3 75 427 50 B B 2 50
537 50 2 50 B » 537 50 B » B »
65 10 B B B 05 65 15 B 05 B n

407 50 2 50 » B 400 » B B 7 50
445 » » » 3 75 440 » B B 5 »>

237 D B » 5 50 237 50 B B B 50 !
199 » » » 3 B 195 B D B 4 n
497 05 5 B 8 B 496 25 B B 1 25
270 B 5 B » B 262 B 0 B 8 »

54 » 2 » » » 52 » B B 2 1
202 » B » 3 B 211 25 9 25 a 1

540 )> 2 50 B B 535 B B B 5 »

/O, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

309 75 » B » 25 309 75 B B B »

303 75 8 50 » B 303 75 B B 8
302 50 » 75 B B 302 25 B B 8 25
300 25 » 25 B B 300 50 B 25 B i
299 50 n 50 » B 300 0 B 50 B »

303 50 B B B 50 303 75 B 25 B »

Saumur, P. GODET, imprimeur.

Vu pour la légalisation de la signature encontre.

En mairie de Saumur, le
Certifié par Vimprimeur soussigné


